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QUAND LA RÉALITÉ DE 2019 DÉPASSE UN REVE DE 2002… 
MAIS LA CRISE CLIMATIQUE NOUS DEMANDE D'ALLER PLUS LOIN !

En 2002, quand une poignée de copains 
lance l'idée de développer un parc éolien 
coopératif, de l'utiliser pour financer des 
actions de réduction des consommations 
énergétiques et d'essaimer l'expérience, 
si nous y arrivions, nous n'imaginions pas le 
chemin à parcourir ni l'ampleur de la 
dynamique engendrée !

Malgré trois premiers échecs, les 
bénévoles de l'association EPV ont cru que 
des citoyens pouvaient collectivement 
prendre en main une partie de la transition 
énergétique d'un territoire. Ils ont réussi à 
se former, à conserver un élan qui a 
entraîné des milliers de personnes dans 
l'aventure, elles ont pris des risques qui 
ont été couronnés de succès. Il a fallu 
trouver des solutions innovantes pour 
obtenir des parcs éoliens développés et 
gérés sous leur contrôle.

En 2009, l'obtention de notre premier 
permis de construire à Béganne nous 
semblait être l'aboutissement de notre 
entêtement, mais ce n'était qu'une étape ! 
Pour financer le parc avec des centaines de 
personnes, il fallait trouver une solution 
permettant de respecter l'Offre au public 
de titres financiers (OPTF).  L'Ademe, qui 
nous suivait, nous a alors mandatés en 
organisant à Paris un séminaire aux côtés 
de l'agence Locale de l'énergie des 
Ardennes (ALE 08), d'Enercoop, du Crédit 
coopératif et des collègues belges. Ce fut 

le point de départ de la création d'Energie 
Partagée avec d'autres partenaires : 
Hespul, Indiggo, Solira et la Nef en 2010.

Ce mouvement national a permis 
d'amplifier notre démarche grâce à ses 
deux paliers : un outil d'investissement 
permettant la participation de milliers de 
personnes au financement de projets 
citoyens, et une association dont EPV a 
assuré la vice-présidence, puis la 
présidence. Cette association permet 
d'amplifier la démarche sur toute la 
France, de fournir des outils aux porteurs 
de projets et de proposer des évolutions 
législatives pour les rendre possibles.

Bégawatts a été le premier projet à être 
co-financé par Energie Partagée 
Investissement (EPI) : même s'il y a eu 
quelques heurts au démarrage, EPI  a 
maintenant montré son utilité pour les 
porteurs de projets, et a continué à 
évoluer pour accompagner le financement 
du développement des projets.

Nous commencions à être beaucoup 
sollicités pour témoigner de notre 
expérience : en 2011, EPV, l'Ademe et la 
région Bretagne ont créé le premier 
réseau d'EnR citoyennes en Bretagne, 
Taranis, qui a servi de modèle pour les 
neuf autres réseaux créés depuis : ils 
couvrent la quasi-totalité de l’hexagone,19 
salariés les animent.

Aujourd'hui EPV est fondatrice de 3 parcs 
éoliens citoyens, d'un bureau d'études 
spécialisé pour les EnR citoyennes, 
accompagne d'autres projets solaires et 
éoliens dans le Pays de Redon et anime 
des actions visant à réduire les 
consommations énergétiques de notre 
territoire : 16 salariés accompagnent tous 
ces projets.

EPV participe ainsi pleinement à la 
transition énergétique et sociétale, et 
travaille à y impliquer les collectivités 
publiques locales. Elle s'enrichit au contact 
d'autres régions européennes  avec le 
projet Interreg-Ecco. 
C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'accueillir REVE 2019, la rencontre 
européenne des acteurs de l'énergie 
citoyenne et les assemblées générales du 
mouvement Energie Partagée, à Redon, 
du 13 au 15 juin.

Puisse ce moment entretenir le 
dynamisme de ses acteurs et démultiplier 
leurs démarches, pour apporter leur 
contribution aux mutations énergétiques 
indispensables ! 

Michel LECLERCQ, 
Administrateur d'EPV 

et d'Énergie Partagée Association



REVE 2019 : Les rencontres européennes de l'énergie citoyenne

Des participants venant de toute la France et 17% d'Europe
Localisé à Redon, aux confins de la Bretagne et des Pays de la Loire, et coorganisé par l'association 
EPV, Énergie Partagée et Interreg-Ecco, l'événement REVE 2019 croise les réseaux régionaux, 
national et du Nord-Ouest de l'Europe. Ce dernier est représenté par des partenaires venant de 
Belgique, des Pays-Bas, d'Allemagne, d'Irlande, des Pays de Galles ou d'Espagne.
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Partenaires financeurs de 
REVE 2019 :

350 inscriptions enregistrées
Ciblant les porteurs de projet, les collectivités (élus et services techniques), les adhérents des 
organisateurs et leurs réseaux, ainsi que les partenaires européens du projet Interreg-Ecco, 
l'événement REVE fait "salles combles" : la quarantaine d'ateliers et la dizaine de visites de site, 
réparties sur les trois jours, du 13 au 15 juin, sont au complet depuis fin mai. Ce sont plus de 120 
contributeurs (animateurs, intervenants, organisateurs bénévoles) qui vont apporter leurs 
compétences pour la meilleure transmission des savoir-faire et expériences durant ces rencontres 
européennes de l'énergie citoyenne.

La plénière organisée jeudi après midi sera animée par Hélène Gassin, consultante en politiques 
énergétiques, autour de 5 intervenants de renom.

 

Pour tous
(sans inscription)

Le scénario 
NégaWatt
2017-2050

(ISSAT de Redon)

14 juin 20h30

TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

jeudi 13 juin - 13h30 - Ciné Manivel à Redon

PLÉNIÈRE

REVE 2019, temps fort idéal pour développer 
les "Eccos"
Les questions énergétiques sont au coeur de nombreux débats 
face au dérèglement climatique et à la nécessité de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. La transition énergétique 
nécessite l'implication de tous. Elle passe par une approche 
décentralisée en faveur des énergies renouvelables (EnR), par le 
soutien et l’implication des acteurs locaux, collectivités, groupes 
de citoyens, agriculteurs, et par le partage des avantages 
économiques et sociaux qui en découlent. 

Il est important de créer les conditions pour que les acteurs 
locaux deviennent producteurs d'EnR à leur échelle et prennent 
part dans les choix. De nombreux porteurs de projets émergents 
dans certaines régions européennes ont besoin pour cela de 
développer leurs connaissances (en matière de finance, 
technologie, marketing, gestion...).

De plus, cela ne peut se faire sans le soutien de la part des 
autorités publiques locales.  

D'une durée de trois ans et demi, le projet de la zone Nord-Ouest 
de l'Europe Interreg ECCO (local Energy Community 
COoperatives), vise à accélérer le développement d'initiatives 
locales en matière d'énergies renouvelables. Il a pour but de 
rendre les ECCOs existants plus efficaces et plus performants 
dans les zones rurales. 

Ce projet, qui regroupe 11 partenaires de 6 pays, dont 
l'association EPV pour la France, débute par le savoir-faire 
rassemblé de 9 ECCOs, dont le projet éolien citoyen de Plessé 
(44), en tant qu’actions-phare du projet, pour inspirer de futurs 
ECCO et les décideurs.

La plénière est animée par : 

Hélène Gassin 
Consultante en politiques 
énergétiques

Avec les intervenants :

Jean-François Caron, 
Maire de Loos-en-Gohelle, et Vice-président de 
l'agglomération de Lens-Liévin, chargé de la 
transition et de l'innovation.

Laurent Labeyrie, 
Océanographe, a collaboré aux rapports du 
GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental 
sur l'Evolution du Climat)

Andreas Rüdinger, 
Chercheur associé à l’Iddri (Institut du 
Développement Durable et des Relations 
Internationales), spécialisé dans les politiques 
énergétiques et climatiques

Christel Sauvage, 
Pionnière des énergies renouvelables 
citoyennes, directrice de l'ALE 08 et 
administratrice d'Energie Partagée

Dirk Vansintjan, 
Président de Rescoop.eu, réseau 
européen des coopératives d'énergie 

Répartition par région des 
participants français :
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Zoom sur Énergie Partagée

Energie Partagée : un mouvement national unifié, tourné vers 
l'énergie citoyenne, doté de deux outils complémentaires
Résultat du rapprochement en 2009 entre les acteurs de l'éolien citoyen, du solaire citoyen et les 
spécialistes de la finance solidaire, le mouvement Energie Partagée est créé en 2010 pour répondre 
à deux enjeux : 

- la mutualisation de la démarche d'appel public à l'épargne pour des projets citoyens de production 
d’énergie renouvelable. Il s'agit aussi de contribuer à la démarche d'essaimage, en facilitant le 
financement d'autres projets, et de sécuriser l'investissement des particuliers, en mutualisant les 
risques et les bénéfices entre les projets.

- le respect des critères de choix des projets citoyens, avec une gouvernance instaurant la confiance. 
Les particuliers investisseurs doivent avoir des garanties quant à l'affectation de leur épargne.

Pour accomplir ces missions, le mouvement s’organise en deux structures complémentaires : une 
association de promotion et d’animation et un outil d’investissement citoyen.

Son but : sensibiliser à l’énergie citoyenne et 
fédérer les acteurs et porteurs de projets à 
l’échelle nationale.

• Journées d'information
• Ateliers techniques
• Outils méthodologiques
• Interventions auprès des collectivités
• Accompagnement local des collectifs en 

structuration
• Des positions politiques de plaidoyer qui 

défendent la  place des citoyens et des 
territoires dans la transition énergétique

Le Conseil d'admnistration, composé 
d'adhérents et responsable des orientations, 
est chargé de structurer et promouvoir les 
activités de sensibilisation, d’essaimage et 
d'accompagnement.

Association loi 1901 créée en 2010

Co-Présidence : EC'LR et Hespul

Plus de 150 adhérents (fondateurs, collectivités 
et porteurs de projets).

Société en Commandite par Action (SCA) créée en 2011, pilotée par 
trois commandités (La Nef, Enercoop, Energie Partagée Études), qui 
veillent à la pertinence et l'adéquation des investissements par 
rapport à la charte du mouvement (voir p.4). Le choix des 
investissements dans les projets se fait en lien avec l'association et 
s'appuie sur l'expertise technique du réseau Énergie Partagée.

Il désigne en son sein un bureau chargé de 
l'opérationnel ;

Il nomme  les membres de la commission 
de validation qui étudie et valide la 
démarche citoyenne des projets qui 
sollicitent le mouvement.

Le Conseil de surveillance, composé d'actionnaires volontaires,

assure le suivi de l'ensemble des activités de l'outil d'investissement. 

Son rôle : collecter l'épargne citoyenne et l'investir au capital de projets de 
production d'énergie renouvelable et d'économie d'énergie.

 
En mettant en place un réseau transnational d'accélérateurs 
ECCO, le projet favorise ainsi les échanges et le partage de 
connaissances, d’expériences et d’outils entre les acteurs de 
la zone nord-ouest de l'Europe qui s'impliquent dans le 
développement des EnR.

C'est pourquoi un événement comme REVE est l'occasion 
idéale pour rencontrer du monde, enrichir et s'enrichir à 
travers les échanges. Il fait suite à l'événement Interreg-Ecco 
organisé en novembre dernier à Lochem, aux Pays-Bas.

éolien citoyen

EPA

EPI

ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES :

(Redon Agglo)
14 juin 9h30EPA

EPI
(ISSAT)

15 juin 9h00

REVE 2019, temps fort idéal pour développer 
les "Eccos"
Les questions énergétiques sont au coeur de nombreux débats 
face au dérèglement climatique et à la nécessité de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. La transition énergétique 
nécessite l'implication de tous. Elle passe par une approche 
décentralisée en faveur des énergies renouvelables (EnR), par le 
soutien et l’implication des acteurs locaux, collectivités, groupes 
de citoyens, agriculteurs, et par le partage des avantages 
économiques et sociaux qui en découlent. 

Il est important de créer les conditions pour que les acteurs 
locaux deviennent producteurs d'EnR à leur échelle et prennent 
part dans les choix. De nombreux porteurs de projets émergents 
dans certaines régions européennes ont besoin pour cela de 
développer leurs connaissances (en matière de finance, 
technologie, marketing, gestion...).

De plus, cela ne peut se faire sans le soutien de la part des 
autorités publiques locales.  

D'une durée de trois ans et demi, le projet de la zone Nord-Ouest 
de l'Europe Interreg ECCO (local Energy Community 
COoperatives), vise à accélérer le développement d'initiatives 
locales en matière d'énergies renouvelables. Il a pour but de 
rendre les ECCOs existants plus efficaces et plus performants 
dans les zones rurales. 

Ce projet, qui regroupe 11 partenaires de 6 pays, dont 
l'association EPV pour la France, débute par le savoir-faire 
rassemblé de 9 ECCOs, dont le projet éolien citoyen de Plessé 
(44), en tant qu’actions-phare du projet, pour inspirer de futurs 
ECCO et les décideurs.



Finalité non spéculative : 
investissements réalisés pour être directement 
exploités, rémunération du capital limitée. 
Affectation d'une partie des bénéfices à une 
dimension pédagogique et à l’investissement dans de 
nouveaux projets citoyens et des actions de solidarité. 
Accès à l’énergie à un prix juste et transparent.

Ancrage local :
contrôle de la société exploitant le projet 
par des collectivités territoriales, des particuliers (et 
leurs groupements) et/ou le Fonds Énergie Partagée : 
participation majoritaire au capital et/ou pacte 
d’actionnaires garantissant ce contrôle dans la durée. 
Création de circuits courts entre producteurs et 
consommateurs.

Écologie :
engagement durable et volontaire 
de la société d’exploitation dans le respect 
de l’environnement, du niveau planétaire 
jusqu’au niveau le plus local, et dans une 
démarche de réduction des 
consommations énergétiques.

Taranis et ECPDL, deux réseaux régionaux du mouvement national de 
l’énergie citoyenne
Quasiment toutes les régions de France sont couvertes, avec une vingtaine 
d'animateurs et animatrices dédiés à l'énergie citoyenne. Dans l'ouest, deux réseaux 
régionaux portés par EPV, Taranis depuis 2010, en Bretagne et ECPDL depuis 2012 
dans les Pays de la 
Loire, accompagnent 
les porteurs de projet.

www.enr-citoyennes.fr
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Découvrez  le  nouveau  site  internet 

d'EPV  et  de  ses  structures  associées

Les derniers chiffres d'EPI : 
de plus en plus d'actionnaires pour soutenir de 
plus en plus de projets

Une charte qui affirme l'importance 
des projets citoyens et cadre leur 
acceptation
Chaque projet doit s'inscrire dans la 
cohérence d'une approche globale intégrant 
un bilan énergétique très favorable, le 
respect de l'environnement et des 
populations, et le souci des retombées 
économiques locales.

Pour être citoyen, un projet doit répondre 
aux quatre critères suivants :

Gouvernance :
fonctionnement démocratique, de 
type coopératif, transparent et clair, de la 
société d’exploitation du projet. 
Des garanties sur le maintien dans la durée 
de la finalité du projet. Contrôle des prix 
de production par la communauté.

L'implication bénévole 
dans la gouvernance

est essentielle pour maintenir
et conforter la philosophie

des projets citoyens 

Michel Leclercq, 
ancien Président 
d'Energie Partagée Association

www.energie-partagee.org


